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Monsieur Nicolas SARKOZY
Président de la République
Palais de l'Elysée
55, rue du Faubourg-St-Honoré
75008 PARIS

Paris, le 15 juin 2007

CC : M. Xavier DARCOS, Ministre de l'Education Nationale
M. Louis SCHWEITZER, Halde
Association REGARDS DE FEMMES

Monsieur le Président,

J'ai appris par la presse les recommandations de la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour
l'égalité, acceptées et relayées par le Ministère de l'Education nationale, concernant le fait d'autoriser des femmes
voilées à accompagner les sorties scolaires.

Je tiens à vous faire part de ma surprise et de mon indignation devant cette recommandation et le fait qu'elle soit
relayée par un ministre de la République : ainsi le voile, une discrimination sexiste et raciste, contraire aux
principes fondamentaux de liberté, d'égalité et de fraternité de notre devise nationale, est non seulement toléré
dans l'espace public, première injure faite aux femmes, mais fait aggravant, il pénètre dans l'espace scolaire. Les
arguties juridiques de la Halde qui justifient un tel manquement aux principes républicains sont du niveau de
cette décision : de mauvaise foi et infondées. Je reste persuadé que les principes de notre pays ne tolérent pas une
telle dérive contraire à la laïcité et à l’égalité des personnes et des sexes.

Vous venez d'être élu. Vous prétendiez, il y a peu dans vos engagements, faire en sorte qu'aucune femme, de par
sa condition de femme,  qu’aucune personne, de par son origine, ne soit victime d’une discrimination. Vous
prétendiez également que vous feriez ce que vous disiez. Je vous communique donc ce courrier avec l’espoir de
vous voir annuler cette décision contraire à vos engagements.

Car le voile que portent aujourd'hui des milliers de femmes en France et, encore plus dramatique au regard des
lois sur la protection de l'enfance, de jeunes filles mineures parce qu'elles sont simplement nées au sein d'une
religion, est indigne de la République, de son histoire, et plus largement du long chemin accompli par le
deuxième sexe pour obtenir l’égalité dans les faits, en France et ailleurs. C'est un enfermement, pas seulement
symbolique mais aussi psychologique et physique, dans une condition subalterne et d’exclusion pour raison
religieuse et de sexe. Le fait de banaliser ce symbole vestimentaire de l'inégalité est non seulement indigne pour
les jeunes filles de la République, mais également pour les jeunes hommes pour lesquels de hautes instances de la
République légitiment une inégalité de fait des sexes et des personnes.

Je ne comprends pas qu’une instance, dont la vocation est de lutter contre la discrimination, l'accroisse. 

Je ne peux pas imaginer que le responsable de l'Education, donc de l’avenir de notre pays, relaie cette indignité. 

J'ai beaucoup de mal à imaginer que si près d’une campagne électorale où figurait cet engagement, vous laissiez
prendre comme première décision effective de ne pas défendre les principes de l'école laïque républicaine et de
l’égalité des personnes et des sexes.

Je dirige une revue de jazz, histoire très spéciale qui porte en elle les raisons de ce courrier.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations républicaines.

Yves SPORTIS
Le Directeur de la publication


